BORDEREAU DE COTISATION CLUB

Saison 2010/2011

L'assemblée Générale du 26 Juin 2010 a reconduit la cotisation club.

Elle s'éléve & 60€. pour cette saison 2010/2011

Pour le versement de cette cotisation, nous vous demandons d'utiliser ce
bordereau eny joignant obligatoirement le titre de paiement.

Il est demandé aux responsables de clubs, de faire parvenir le
reglement pour le 15 octobre au plus tard.

Bordereau a retourner a l'adresse suivante:

Monsieur SZELAG Jean-Victor
48 rue de Beaurietz,
62850, BAINGHEN



